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Article 1er 

 
 
    L'Assemblée de la Province des Iles Loyauté décide de créer une Société d'Economie Mixte de 
Développement et d'Investissement des Iles pour la mise en œuvre d'opérations concourant au 
développement économique des Iles Loyauté : la SODIL. 
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Article 2 
 
 
    La participation de la Province des Iles Loyauté est fixée à 120.000.000 F CFP (cent vingt millions F CFP) 
maximum en capital ou en compte courant d'actionnaires. 
 
    La Province devra détenir au minimum 67 % du capital social de la SOD1L. 
 
 

Article 3 
 
 
    Le cas échéant, l'Assemblée de Province habilite le Président à céder à la SODIL, à titre d'apport, la 
totalité des parts qu'elle détient dans le capital social de la Société Calédonienne des Transports Pétroliers 
(SCTP). 
 
 

Article 4 
 
 
Remplacé par la délibération n° 98-08/API du 20 mars 1998 – Art. 1er 
Remplacé par la délibération n° 98-16/API du 5 juin 1998 – Art. 1er 
Remplacé par la délibération n° 98-67/API du 28 décembre 1998 – Art. 1er 
Remplacé par la délibération n° 99-23/API du 3 juin 1999 – Art. 1er 
Remplacé par la délibération n° 99-59/API du 30 novembre 1999 – Art. 1er 
Remplacé par la délibération n° 2002-01/API du 31 mai 2002 – Art. 1er 
Remplacé par la délibération n° 2004-05/API du 2 juin 2004 – Art. 1er 
Remplacé par la délibération n° 2009-14/API du 4 juin 2009 – Art. 1er 
Remplacé par la délibération n° 2009-64/API du 23 décembre 2009 – Art. 1er 
Remplacé par la délibération n° 2014-11/API du 4 juin 2014 – Art. 1er 
Remplacé par la délibération n° 2019-17/API du 18 juin 2019 – Art. 1er 
Modifié par la délibération n° 2019-47/API du 30 juillet 2019 – Art. 1er 
Remplacé par la délibération n° 2025-13/API du 10 janvier 2025 –Art. 1er  
Remplacé par la délibération n° 2026-12/API du 16 janvier 2026 –Art. 1er  
 
 
    Sont désignés pour représenter l’assemblée de la province des îles Loyauté au sein du conseil 
d’administration de la SODIL, les membres suivants : 
 
    - M. Mathias WANEUX 
    - Mme Isabelle BEARUNE 
    - M. Neko HNEPEUNE 
    - Mme Christiane HONEME 
    - M. Charles WASHETINE 
    - Mme Kadrile WRIGHT 
 
 

Article 5 
 
 
    L'Assemblée de la Province des Iles Loyauté autorise ses représentants à accepter toutes fonctions de 
direction qui pourraient leur être confiées, notamment celle de Président du conseil d'administration ainsi que 
tous les mandats spéciaux que le Président du conseil d'administration ou le conseil d'administration lui-
même souhaiteraient les voir exercer. 
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Article 6 

 
 
    Le Bureau de l'Assemblée de Province est habilité à préciser les conditions financières de l’intervention de 
la Province, notamment en précisant la forme et les montants définitifs. 
 
 

Article 7 
 
 
    Le Président de la Province des Iles Loyauté est habilité par l'Assemblée à négocier et à signer tous les 
actes, engagements et conventions nécessaires à la constitution de cette S.A.E.M. 
 
 

Article 8 
 
 
    La présente délibération sera transmise au Commissaire Délégué de la République pour la Province des 
Iles Loyauté. 
 
 


